
Prime Covid : distribution de bons points et de 
coƵps de poing à l͛ENS de LǇon 

 
Quelle allait être la reconnaissance, après les louanges et autres flatteries à 

l¶enVemble deV personnels (message #10 du président, le 24 mai 2020) ? 
 

Appliquant à la lettre les exigences du ministère, la « prime exceptionnelle Covid-19 » 
sera individualisée et non paV ocWUo\pe j l¶enVemble deV agents.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Nous refusons la distribution de bons points, tout comme nous dénonçons le retrait de jours de congés 
imposé lors du confinement.  
 
Les agents placés en arrêt maladie ou en ASA, n¶en onW paV eX le choi[. L¶aWWUibXWion ciblpe de monWanWV 
encadrés et gradués vient diviser plus encore les collectifs de travail. Faire le tri entre celles et ceux qui ont 
travaillé et les autres, revient à nous faire croire que certains auraient été « en vacances » contrairement aux 
autres. RIEN N¶EST PLUS FAUX !  
 
Les collègues confinpV l¶onW pWp poXU deV UaiVonV mpdicaleV, familialeV (peUVonneV YXlnpUableV, gaUde eW 
inVWUXcWion deV enfanWV«) oX pUofeVVionnelleV (foncWionV oX pqXipemenWV ne peUmeWWanW paV de WUaYailleU j la 
maiVon«) 
 
La reprise est source de charge de travail accUXe, de mpWhodeV eW de pUaWiqXeV qXi changenW, d¶oUganiVaWion 
du travail à réadapter pour toutes et tous.  
 
 
Pour la CGT, les épreuves subies, non choisies SaU WRXWeV eW WRXV, l¶eQgagemeQW, le SURfeVViRQQaliVme 
de tous les agents, de toutes les catégories imposent une RECONNAISSANCE EGALE et nécessitent 

que la somme allouée soit divisée à part égale  
 
 

 
 
 

MalheXUeXVemeQW ceWWe SURSRViWiRQ Q¶a SaV pWp UeWeQXe. A bRQ eQWeQdeXU« 
 

 
 
 
 
 
 

 
 


